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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

CNg 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 15 janvier 2018  modifiant l’arrêté du 24 janvier 2008 portant nomination au sein du 
Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la 
fonction publique hospitalière

NOR : SSAN1830021A

la directrice générale du Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels 
de direction de la fonction publique hospitalière,

vu le décret no 2007-704 du 4 mai 2007 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement du 
Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction 
publique hospitalière et modifiant le code de la santé publique et notamment son article 15 ;

vu l’arrêté du 24 janvier 2008 modifié portant nominations au sein du Centre national de gestion 
des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique hospitalière ;

vu la délibération no 2010-06 du 28 avril 2010 modifiée portant organisation générale du Centre 
national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique 
hospitalière,

Arrête :

Article 1er

M.  Pierre MORISSeT est nommé en qualité d’adjoint au chef du département des affaires 
générales du Centre national de gestion. A cet effet, le second tiret de l’article 1er de l’arrêté susvisé 
du 24 janvier 2008 est ainsi rédigé :

« – M. Pierre MORISSeT. »

Article 2

le  présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité et notifié à 
l’intéressé.

ait leF 15 janvier 2018.

 La directrice générale du Centre national de gestion 
 des praticiens hospitaliers et des personnels de direction 
 de la fonction publique hospitalière,
 D.Toupillier
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